
Bienvenue !
Bureau des déléguées et délégués

7 mai 2025



Ordre du jour
1. Adoption de l’ordre du jour
2. Ratification du procès verbal de la réunion du 9 avril 2025;
3. Présentation des nouveaux membres;
4. Santé et sécurité au travail;
5. Élection au Conseil exécutif de L’APL;
6. Grief et arbitrage;
7. Affectation (Journées de recrutement);
8. Communication APL (référence de la proposition de Patrick 

Dupré);
9. SAE « PRÉVENIR – Lutte contre la violence sexuelle »;
10. Projets de loi 47, 94, 89, 100;
11. Informations;
12.  Questions diverses;
13. Nouvelles de mon milieu;
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10. Informations:
a) Suppléance occasionnelle;
b) Libérations – correction épreuves 

ministérielles;
c) Étude panquébécoise;
d) Nomination des membres du CPE, du 

CE et des personnes déléguées d’école;
e) Intelligence artificielle;



3. Présentation des 
nouveaux membres
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3. Présentation des nouveaux 
membres

4



4. Santé et sécurité au 
travail
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4. Santé et sécurité au travail 
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4. Santé et sécurité au 
travail

 La référence sera bientôt disponible sur le 
site de L’APL dans la section: 

Comités / SST – Santé et sécurité du travail
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https://lignery.ca/comites/sst-sante-et-securite-du-travail/


5. Élections au Conseil 
exécutif
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5. Élection au Conseil exécutif de 
L'APL
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Il y aura élection au
conseil exécutif à 
l'assemblée générale ordinaire 
du 4 juin 2025.

 La documentation en lien avec ces élections a été transmise 
dans les milieux et sur le site de L‘APL dans la semaine du 28 
avril 2025.

 La date limite pour remettre le formulaire de mise en 
candidature au bureau de L’APL est le 23 mai à 16h.



6. Grief et arbitrage
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6. Grief et arbitrage
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Grief Patronal en cours … 

Enjeu : 



6. Grief et arbitrage
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Grief Patronal en 
cours … 

Enjeu : 



6. Grief et arbitrage
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Grief Patronal en cours … 

Enjeu : 



6. Grief et arbitrage
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Enjeu : 



6. Grief et arbitrage
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7. Affectation (Journées 
de recrutement)
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7. Journées de recrutement
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7. Affectation 
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8. Communication APL 
(référence de la 
proposition de Patrick 
Dupré)

19



20

QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Communication de L’APL 

Un membre rappelle avoir demandé s’il était possible de recevoir par courriel 
les différentes communications pour pouvoir les transmettre à son équipe 
enseignante.  
 

26-02-BDD-24-25-1618 Il est proposé par Patrick Dupré, appuyé 
par Sébastien Roy, que les 
communications de L’APL soient 
envoyées par courriel aux personnes 
déléguées dans le but d’être transmises par 
voie électronique aux membres en 
complément de l’envoi papier. 

 

On procède au vote sur la proposition. 

 

       Adoptée à la majorité. 

 
Opération effectuée, aucun commentaire négatif jusqu’à maintenant 
La procédure se passe bien de notre côté 

8. Communication APL (référence 
de la proposition de Patrick Dupré)
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8. Communication APL (référence 
de la proposition de Patrick Dupré)

26-02-BDD-24-25-1619 Il est proposé par Patrick Dupré, appuyé par
Éric Soucy, que d’ici la fin de l’année les
personnes déléguées sondent les membres de
leur école sur leur préférence (papier ou
électronique) sur la transmission des
communications.

Amendement Il est proposé par Chantal Leclerc, appuyé 
par Patrick Dupré d’amender la proposition 
en ajoutant « au besoin ». 

Contre-proposition Il est proposé par Jean-Simon Gervais que d’ici la 
fin de l’année scolaire, L’APL sonde les membres 
de leur école sur leur préférence (papier ou 
électronique) sur la transmission des 
communications APL. 
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8. Communication APL (référence 
de la proposition de Patrick Dupré)

26-02-BDD-24-25-1620 Il est proposé par Martine Provost, appuyée
par Geneviève Carrière, de demander la
référence au conseil de gestion pour un
retour au prochain Bureau des délégués pour
la 2e proposition.

On procède au vote sur la proposition.

Adoptée à la majorité.



23

8. Communication APL (référence 
de la proposition de Patrick Dupré)

L’APL a sollicité une évaluation juridique concernant ses 
obligations de communication envers ses membres.

Au-delà de l’obligation légale de fournir une copie papier 
des états financiers, les modalités de transmission des 
autres communications relèvent de la régie interne des 
syndicats. Toutefois, ces derniers doivent veiller à éviter 
tout préjudice à un salarié dans sa relation avec 
l’employeur, faute de quoi ils pourraient faire l’objet de 
poursuites.

.
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8. Communication APL (référence 
de la proposition de Patrick Dupré)

Ainsi, l’APL considère qu’il est essentiel de prendre les 
mesures nécessaires afin d’assurer la transmission 
efficace de l’information à l’ensemble de ses membres. 
Bien que les méthodes de communication puissent varier, 
elles doivent permettre à tous les membres de recevoir 
l’information requise. 

.
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8. Communication APL (référence 
de la proposition de Patrick Dupré)
Il est important de noter que le choix du support de 
communication peut également poser certains défis. En effet, 
selon l’article 29, alinéa 2 de la loi encadrant les technologies 
de l’information (RLRq, c. C-1.1), une personne n’est pas 
tenue d’accepter un document sous un autre format que le 
papier. Par ailleurs, l’article 31, alinéa 2 stipule qu’un 
document sur support technologique est présumé reçu 
lorsqu’il est envoyé à l’adresse où le destinataire a accepté de 
la recevoir. Ainsi, les deux formats ont la même valeur légale, 
mais encore faut-il que la personne enseignante ait 
communiqué une adresse électronique valide pour la 
réception des courriels.

.
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8. Communication APL (référence 
de la proposition de Patrick Dupré)

Cette réalité souligne la difficulté de rejoindre l’ensemble des 
personnes enseignantes si le seul mode de communication 
adopté est électronique. Afin de respecter les exigences 
légales et organisationnelles, le conseil exécutif estime 
nécessaire d’opter pour un format hybride et de poursuivre les 
réflexions dans un objectif d’amélioration et d’ajustement si 
nécessaire afin d’atteindre efficacement l’ensemble des 
membres.

.
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8. Communication APL (référence 
de la proposition de Patrick Dupré)
Propositions du conseil exécutif :

• À la suite de chaque réunion du bureau des délégués, les 
communications de l’APL seront envoyées par courriel aux 
personnes déléguées, qui les transmettront ensuite 
électroniquement aux membres de leur école ou centre ;

• Des exemplaires papier des documents seront distribués 
dans les écoles et les centres, en quantité suffisante, pour 
permettre leur affichage sur les babillards syndicaux et pour 
fournir des copies aux membres qui en auraient besoin ;

• La documentation en format numérique sera accessible sur le 
site internet de l’APL dès sa publication.

.



9. SAE « PRÉVENIR –
Lutte contre la 
violence sexuelle »
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9. SAE « PRÉVENIR – Lutte contre 
la violence sexuelle »

29

Huit situations d’apprentissage et 
d’évaluation pour contrer les 

violences sexuelles. 
En ligne droite avec l’importance accordée par la CSQ et 
FSE à la condition des femmes, notamment la violence 
dont elles sont victimes. 

Collaboration avec l’organisme RUBAN BLANC afin 
d’outiller les personnes enseignantes du programme 
Culture et citoyenneté québécoise

• Comprendre le consentement (secondaire 2 et 4)
• Contester les représentations malsaines dans les médias (secondaire 1,4 et 5)
• Créer des masculinités plus saines (secondaire 1,4 et 5)
• Établir des relations saines (secondaire 2,4 et 5)
• L’intervention des témoins (secondaire 2,4 et 5)
• Mettre fin ensemble à la culture du viol et à l’exploitation des enfants

(secondaire 1,4 et 5)



10. Projets de loi 47, 94, 
89, 100
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

Une pluie sans précédent de 
projets de loi s’abat 
présentement sur l’ensemble 
des travailleuses et 
travailleurs du Québec
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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 Projet de loi 100
Les dispositions jusqu’à présent négociées par les parties locales, communément 
appelées « matières locales », verraient leur sort dorénavant  joué au niveau 
national.



10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 47 

Loi visant à renforcer la protection des 
élèves concernant notamment les 
actes de violence à caractère sexuel

https://www.youtube.com/watch?v=j
BYBPy7RttU
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https://www.youtube.com/watch?v=jBYBPy7RttU
https://www.youtube.com/watch?v=jBYBPy7RttU


10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 47 (historique)
 Cas révélés dans les médias : membres du personnel 

scolaire accusés d’inconduites sexuelles, enseignante qui 
crie en classe, en présence des élèves

 Rapport de l’enquête administrative sur la gestion des 
inconduites sexuelles et des comportements inadéquats 
commandé par le ministre de l’Éducation (2023) 
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 47 (rapport d’enquête)

 Entrée en vigueur de premières dispositions en septembre 
2024

 Entrée en vigueur d’autres dispositions le 5 mars 2025 
 Communication d’informations obligatoire entre les 

employeurs (CSS, établissements privés ou organismes 
scolaires)

• Antécédents judiciaires 
• Comportement pouvant raisonnablement faire craindre 

pour la sécurité physique et psychologique des élèves
 La Loi indique que le CSS doit se doter d’un code 

d’éthique : (au plus tard 5 avril 2025)
35



10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 47 (suite) 

Le centre de services scolaire (CSS) doit vérifier la présence 
ou l’absence d’un comportement pouvant raisonnablement 
faire craindre pour la sécurité physique et psychologique des 
élèves

• Dans le cas des personnes appelées à œuvrer auprès 
des élèves mineurs ou handicapés ou à être 
régulièrement en contact avec eux; 

• À l’occasion de l’exercice de leurs fonctions au sein d’un 
CSS, d’un établissement privé ou d’un organisme 
scolaire 
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 47
 Les comportements visés sont ceux exercés à l’égard :

• Des élèves
• D’un autre membre du personnel
• D’un parent
• De toute autre personne

 Les comportements exercés dans le cadre d’un autre 
emploi (sans lien avec le milieu scolaire) ou dans la 
sphère privée ne sont pas visés 
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 47 (Enjeux)

 La définition de la notion de comportements 
demeure très large et pourrait mener à une 
application variable d’une personne et d’un 
milieu à l’autre

 Le PL 47 ne permettra pas de partager une 
information uniforme et cohérente

 Son application sera arbitraire : risque d’abus
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 47 (Enjeux)

 Une disposition d’une convention collective ne peut avoir 
pour effet d’empêcher un CSS d’aller de l’avant :

• Les clauses d’amnistie ne sont plus applicables pour 
des mesures disciplinaires visant un comportement 
pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité 
des élèves

• Les documents et les renseignements doivent être 
conservés pour les périodes couvertes par les 
vérifications (10 ou 35 ans) 
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

42



10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 89

Loi visant à considérer davantage les 
besoins de la population en cas de 
grève ou de lock-out
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 89

Marque une rupture importante dans l’équilibre 
des relations de travail au Québec.

 Porte atteinte au rapport de forces de 
travailleuses et des travailleurs et aux 
organisations.
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 89
Trois principaux éléments sont introduits au Code 
du travail avec ce projet de loi :

1. Avis préalable au lock-out de 7 jours imposé 
aux employeurs

2. Services à maintenir assurant le « bien-être de 
la population »

3. Pouvoir spécial permettant au ministre du 
Travail d’interrompe une grève ou un lock-out et 
de transmettre le différend à l’arbitrage

46



10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 89

 Le ministre se donne le droit de forcer le tribunal à 
empêcher l’exercice d’une grève.

 Le PL 89 vient déséquilibrer le rapport de force, ce qui 
favorise les patrons et compliquer les négociations.

 La notion de services essentiels n’existait que dans la santé 
et les services sociaux et ne concernait que la santé et la 
sécurité de la population. Le PL 89 ouvre la porte à bien 
plus de restrictions.

 Avec le PL 89, les travailleuses et les travailleurs seront 
obligés d’offrir une prestation de travail. 

Ça s’appelle attaquer le droit de grève
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 89 (suite)

 Ce projet de loi est inutile et nuisible pour le bon 
fonctionnement climat des relations de travail.

 Le droit de grève est protégé par la Charte 
canadienne des droits et libertés
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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https://www.facebook.com/photo/?fbid=1132943148872792&set=a.237345498432566&__cft__%5b0%5d=AZUhCd0Kblo0Br7q1ugya2Kwr5xOrTNClGEpeykk9RIe60XCrWJwf4-Y67LpDCBDfeSibD4_60vMjEjqqcCEsDYc-byWA2yPQzoftKkLK4zsPBssOhj1AwRbKLnrfMqFXTTqUNPdLq5gKigk0zDGlxfk&__tn__=EH-R


10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 89 (suite)
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 100

Loi sur la négociation et la détermination des 
conditions de travail requérant une coordination 
nationale notamment dans les secteurs publics et 
parapublics
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 100

 Le dépôt (23 avril 2025) de ce projet de loi arrive sans 
grande surprise : Sonia Lebel l’avait annoncé en décembre 
2024.

 Le PL 100 viendrait abroger la loi 37 actuelle :
« Loi sur le régime de négociation des conventions 
collectives dans le secteur public et parapublic »

 Des étapes restent à franchir avant son adoption
• L’adoption du principe
• Consultations en commission parlementaire
• Étude détaillée en commission (CSQ et FSE-CSQ seront 

présentes)
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 100 (suite)

 Fin des négociations locales en centralisant 
l’ensemble des dispositions du contrat de travail

 Les négociations locales touchent notamment :
• L’affectation
• La mutation du personnel
• Les listes de priorité d’emploi
• Plusieurs encadrements (distributions des tâches)
• La gestion de divers congés sans solde
• Les dossiers disciplinaires
• Les encadrements de fin d’emploi
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 100 (suite)

 Les ententes locales (matières locales) permettent de 
répondre à des enjeux locaux spécifiques.

 Le gouvernement veut rapatrier tous les pouvoirs de 
négociation.

C’est une atteinte aux solutions novatrices 
développées dans les milieux et les régions 

après 40 ans de pratique de négociations locales.

 De plus, le PL 100 vient alourdir le processus de 
négociation en ajoutant une trentaine de sujets de 
négociation à la table nationale.
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 100 (suite)

 Si le PL 100 est adopté :

• La prochaine ronde de négociation risque d’être 
plus longue
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

PL 94

Loi visant notamment à renforcer la 
laïcité dans le réseau de l’éducation et 
modifiant diverses positions 
législatives.
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 94 (suite)

 En réponse à certains cas isolés (ex. : Bedford)

 Il s’appuie sur plusieurs axes fondamentaux:
• Égalité entre les hommes et les femmes
• L’obligation d’avoir le visage à découvert
• L’élargissement de l’interdiction du port de signes 

religieux
• La fixation de limites en matière d’accommodements 

religieux
• L’utilisation du français partout dans les écoles du 

Québec
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 94 (suite)
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 94 (suite)

62



10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 94 (suite)

24 avril 2025

La FSE est allée en commission parlementaire  
pour déposer son mémoire sur le PL 94 et rappeler 
que les enseignants n’ont pas besoin de plus 
d’encadrements mais bien de reconnaissance, de 
temps pour enseigner et de groupe équilibré!
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 94 (suite)

Au lieu de prendre pour cible le personnel 
enseignant et d’ajouter une couche supplémentaire 
de bureaucratie, le ministre devrait:

 Ajouter des ressources dans les milieux
 Donner une plus grande autonomie
 Miser sur une formation complète des 

enseignantes et enseignants
 Soutenir et alléger la tâche du personnel 

enseignant

64



10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100

 Sensibilisez vos collègues aux différents projets de 
loi. La documentation est accessible via « Les 
Nouvelles APL » du mois de mai.
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
PL 89 : la pétition est en ligne 

jusqu’au 14 mai 2025
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10. Projets de loi 47, 94, 89, 100
Opération « Mobilisons-nous contre les 

projets de loi »

 Envoyé par 
courriel aux 
délégués 
pour 
transmission 
aux membres. 
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11. Informations
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11. Informations
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a)Suppléance occasionnelle;

b)Libérations – Correction des épreuves 

ministérielles;

c)Étude panquébécoise;

d)Nomination des membres du CPE, du CE et 

des personnes déléguées d’école;

e)Intelligence artificielle; 

À jour 30 avril 2025



11. Informations
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a) Suppléance occasionnelle



11. Informations
b) Libérations pour correction des épreuves 
ministérielles  INFO APL # 10
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https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2025/05/i242510.pdf


11. Informations
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c) Étude panquébécoise – Communication école-famille 
Personnes enseignantes au primaire
(incluant celles de l’éducation préscolaire 
et de l’adaptation scolaire)

Thèmes abordés:
1. Motivation au travail
2. Stress lié à la communication
3. Soutien de la direction et des

collègues
4. Barrières à l’engagement des familles

Objectifs:
1. Mieux cerner les réalités du terrain
2. Identifier des pistes d’action pour

améliorer la collaboration école-
famille

Catherine Ratelle, 
professeure à l’Université Laval. 



11. Informations
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d) nomination des membres du CPE

 Au plus tard, le 15 juin, lors d’une 
assemblée générale convoquée par la 
présidente ou le président sortant ou, à 
défaut, par l’autorité compétente (4-1.04 a). 
– entre 3 et 11 membres.

 Si non : l’autorité compétente doit consulter 
la ou le délégué syndical sur tous les objets 
prévus à la convention (4-1.04 c).



11. Informations
d) nomination des membres du CPE

• Au plus tard, le 20 juin, le nom des 
enseignantes et des enseignants, du 
CPE, est communiqué à la direction 
de l’école ou du centre.

• Une lettre sera bientôt acheminée à 
la présidence du CPE pour tous les 
détails
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11. Informations
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d) Élection des déléguées et délégués

 1 déléguée ou délégué par tranche de 15 
membres ou partie de 15 membres.

 Les déléguées, délégués et substituts 
recevront dans les prochains jours tous 
les détails pour les nominations.

 Acheminer à L’APL les noms de vos 
représentantes ou représentants



11. Informations
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d) Élection des déléguées et délégués

Nouveauté pour 2025-2026

Procédure officielle: 
 Si la personne déléguée syndicales ne 

peut participer à la réunion du Bureau des 
délégués, une personne remplaçante ou la 
personne substitut la remplace avec tous 
les droits, selon la procédure officielle.



11. Informations
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d) Élection des membres du CE

 L’élection des membres se fait à la 
rentrée scolaire, au cours du mois de 
septembre.

 Nous vous reviendrons sur ce sujet en 
début d’année 2024-2025



11. Informations
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e) 
Intelligence 
artificielle



12. Nouvelles de mon 
milieu
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13. Questions diverses…
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Merci et bonne 
fin de journée!
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